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THE "FEDERICO." 

rapeur espagnol capture en mer le 10 octobre 1914 prt1' lf torpilleur .'?CO. 54 

CONSEIL DES PRISES. 

Decision des 15 et 16 mars 1916. 

Au NOM nu PEuPI.E FRAN9Ais, 

Le Conseil des Prises a rendu la decision suivante, 
entre: 

D'une part, le proprietaire du vapeur espagnol Federico, 
de Barcelone, capture en mer le 10 octobre 1914 par le 
torpilleur 360/ 

Documents. Et, d'autre part, le Ministre de la Marine, representant 
les capteurs et la Caisse des Invalides de la marine; 

Vu la lettre du Ministre de la Marine, enregistree. au 
secretariat du Conseil des Prises le 18 janvier 1915, 
demandant qu'il soit statue sur la validite de la prise 
effectuee le 10 octobre 1914 par le torpilleur 360/ 

Vu le proces-verbal de capture du vapeur Federico, 
dresse le 11 octobre 1914, en rade de Toulon; 

Vu le proces-verbal de visite, dresse le 15 octobre 1914; 
Vu le proces-verbal de capture, comme prisonniers de 

guerre, de passagers allemands et austro-hongrois, 
mobilises et transportes par le vapeur Federico, ledit 
proces-verbal dresse le 19 octobre 1914; 

Vu le proces-verbal d'interrogatoire de !'equipage, 
dresse le 11 octobre 1914 par le commissaire des tor
pilleurs de Toulon et le proces-verbal d'interrogatoire 
du capitaine du vapeur Federico, dresse le 20 octobre 
1914 par le delegue du commissaire aux Prises de Toulon; 

Vu l'avis insere au Journal officielle 21 janvier 1915, 
ensemble l'avis donne au proprietaire du vapeur Federico/ 

Vu le memoire presente par M. Henry Mornard, avocat 
au Conseil d'Etat, au nom du sieur Ricardo Ramos, 
proprietaire du vapeur Federico, ledit memoire enre
gistre au secretariat du Conseil des Prises le 20 fevrier 
1915 et tendant a la relaxe de ce vapeur, par les motifs 
que ses passagers n'etaient pas incorpores dans les 
armees ennemies, et qu'il ne voyageait pas specialement 
en vue de leur transport; ensemble la lettre adressee par 
le sieur Ramos au consul general de France a Barcelone 
et transn1ise par celui-ci le 4 novembre 1914 au Ministere 
des Affaires etrangeres; 

"•Decision inseree dans le Journal otficiel du 10 mai 1915. (Voir derret rendu en 
Com.eil d'Etat p., :36i.) 
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Vu le memorandum adresse au Ministre des Affaires 
etrangeres par l'a1nbassadeur d'Espagne a Paris, en
registre comrpe ci-dessus le 26 fevrier 1915, et exposant 
notamment que c'est a tort que le vapeur Federico a. ete· 
visite a Toulon au lieu de 1' etre en pleine mer; 

Vu les conclusions du commissaire du Gouverne1nent 
tendant a ce qu'il plaise au Conseil declarer bonne et 
valable la capture du vapeur Federico, pour la valeur 
nette en etre a.djugee aux ayants droit, ronformement 
aux lois et reglements; 

Ensemble lcs autres pieces jointes au dossier; 
Vu l'arrete du 2 prairial an XI; 
Vu la declaration du Congres de Paris du 16 avril1856; 
Vu le decret du 25 aout 1914, ensemble la declaration 

de la. conference navale de Londres du 26 fevrier 1909, 
que leclit decret rend applicable durant la guerre, sous 
reserve des additions et modifications qu'il determine ; 

Vu les decrets des~9 mai 1859 et 28 novembre 1861 ; 
Oui M. Rene Worms, membre du Conseil, en son 

rapport, et M. Chardenet, comn1issaire du Gouvernemen t, 
en ses observations a. l'appui de ses conclusions- ci-dessus 
visees; 

Le Conseil, apres en avoir delibere, 
Sur la regularite de la capture: 
Considerant qu'il resulte de !'instruction que le 10 Statement of the 

case. 
octobre 1914, lors de la capture du vapeur espagnol 
Federico par le torpilleur 360, l'etat de la mer ne per
mettait pas a l'etat-major du torpilleur de proceder au 
large ala visite du FedericoJ· que, dans ces circonstances, 
la visite a pu regulierement n'etre effectuee qu'a.u port de 
Toulon, ou le navire avait ete conduit; 

Sur la validite de la capture; 
Considerant que la Conference navale, tenue a Londres L~~c~~~ation or 

en 1909, a fait, le 26 fevrier, une dcela.ration qui n 'a 
pas ete ratifiee par la France; mais que le decret ci-dessus 
vise du 25 aout 1914 a rendu ladite declaration applicable 
durant la guerre, sous reserve des additions et modifica-
tions qu'il a en meme temps edictees; qu'ainsi les dis-
positions contenues tant dans la declaration que dans le 
decret constituent, dans leur ensemble, un acte unilateral 
du Gouvernement franvais, dont il appartient au Conseil 
des Prises, charge cl'en faire application, de determiner 
le sens et la portee; 

Considerant que, aux termes de I' article 4f> de la Decla
ration de Londres, un navire neutre est confisque lorsqu 'il 
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voyage specialeinent en vue du transport de passagers 
individuels incorpores dans la force armee ennemie; 

Considerant qu'il resulte de !'instruction que le vapeur 
Federico n'est pas un paquebot faisant regulierement le 
transport des voyageurs; que, lorsqu'il a ete capture 
en 1ner, il voyageait specialement en vue du transport, 
de Barcelone a Genes, de nombreux passagers allemands 
~t austro-hongrois, dont la grande majorite appartenaient 
par leur age aux classes mo bilisees par leurs gouverne
ments respectifs et voyageaient pour repondre a cet 
appel; que, dans ces circonstances, ces passagers devaient 
etre regardes comme incorpores au sens de 1' article 45 
precite, et qu'ainsi le navire etait, aux termes dudit 
article, pa.ssible de confiscation. 

DECIDE: 

La prise du vapeur espagnol Federico, y compris les 
agres, apparaux et accessoires, est declaree bonne et 
valable pour la valeur nette en etre adjugee aux ayants 
droit, conformement aux lois et reglements en vigueur. 

Delibere a Paris, les 15 et 16 mars 1915, ou siegeaient: 
MM. Mayniel, president; Rene Worms, Rouchon-Mazerat, 
Gauthier, Fuzier, Lefevre et Fromageot, membres du 
Conseil, en presence de :h1. Chardenet, commissaire du 
Gouvernement. 

En foi de quoi la presente decision a ete signee par 
le President, le Ra.pporteur et le Secretaire-greffier. 

Signe a la minute: 
E. MAYNIEL, president; 
RENE W ORl\IS, rapporteurJ· 
G. RAAB n'OERRY, secretaire-greffier. 

Pour expedition conforme: 
Le Secre taire-greffier, 

G. RAAB n'O:ERRY. 
Vu par nons, Co1nmissaire du Gouvernement. 

THE "ZAMORA." 

[PRIVY CouNCIL.] 

p. CHARDENET. 

ON APPEAL :FROM THE PRIZE COURT, ENGLAND. 

April 7, 1916. 

[1916] 2 A. c. 11. 

Lord Parker of Waddington, in delivering the con
sidered judgment of the board, said that on April 8, 


